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LANCEMENT DU PRIX ALAIN VATRICAN 2010 

 

PRINCIPAUTE DE MONACO 

 
L'Accord RAMOGE, signé en 1976 entre la France, l'Italie et Monaco, a pour mission la 
protection de l’environnement marin et côtier contre les pollutions, sur une zone s’étendant 
de Marseille, en France, à La Spezia, en Italie. 
 
Afin de promouvoir les objectifs de cet Accord, la Commission RAMOGE a créé le « Prix 
Alain VATRICAN », du nom de son premier Secrétaire Exécutif. Ce prix se décline en deux 
catégories selon l’âge des participants (catégorie 11-15 ans et catégorie 21-26 ans) et a pour 
cible les collégiens et étudiants riverains de la zone de compétence de l’Accord RAMOGE 
(Région PACA, Ligurie et Monaco). 
 
Il s’agit d’un concours qui récompense une initiative, un projet ou une étude en lien avec la 
protection de l’environnement marin et la sensibilisation du grand public à ces questions. 
Pour la catégorie 11-15 ans, les candidats devront présenter un travail portant sur le sujet 
suivant :  
 
« Identifie un geste de ton quotidien qui exerce un impact négatif sur l’environnement marin et 
littoral et propose une action eco-citoyenne innovante pour y remédier ». 
 
Ce concours est ouvert du 1er septembre 2009 au 30 avril 2010 (date limite à laquelle le 
bulletin de réponse doit être remis au secrétariat de l’Accord RAMOGE, le cachet de la poste 
faisant foi). 
 
L’examen des réponses aura lieu dans le courant du mois de mai 2010 et sera effectué par un 
jury composé au maximum de neuf experts, à raison de trois représentants de chaque pays 
membre de l’Accord. Les noms des lauréats,  validés par la Commission, seront connus au 
début du mois de juin au cours de la cérémonie de remise des prix : 
 
- Pour la catégorie 11-15 ans, les candidats lauréats seront récompensés par trois Prix d’une 
valeur totale de 5.250 Euros : 

- 1° PRIX : 3.000 Euros 
- 2° PRIX : 1.500 Euros 
- 3° PRIX :    750 Euros 

 
- Pour la catégorie 21-26 ans, les candidats lauréats seront récompensés par trois Prix d’une 
valeur totale de 7.500 Euros : 

- 1° PRIX : 3.500 Euros 
- 2° PRIX : 2.500 Euros 
- 3° PRIX : 1.500 Euros 

 
Une rubrique consacrée au Prix Alain VATRICAN est en ligne sur le site Internet de l’Accord 
RAMOGE, www.ramoge.org, et sur le site destiné aux juniors www.ramoge-junior.org. Le 
dossier d’inscription y est téléchargeable et des informations sont également disponibles sur 
les palmarès des éditions précédentes. 


